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 n° 286 127 du 14 mars 2023 

dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. da CUNHA FERREIRA 
GONÇALVES 
Rue Xavier de Bue 26 
1180 BRUXELLES 
 

  Contre : 
 
l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
  
LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 12 mai 2022, par Madame X, qui déclare être de nationalité 
brésilienne, tendant à la suspension et l’annulation de « la décision de refus de séjour de 
plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire pris le 12 avril 2022 et notifiée le 4 mai 
2022 ». 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 
Loi. 
 
Vu la note d’observations et le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 19 décembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 7 février 

2023. 

 
Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendus, en leurs observations, Me F. MUSEKERA SAFARI loco Me M. da CUNHA 
FERREIRA GONÇALVES, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me K. de 
HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Faits pertinents de la cause 
 
1.1. La requérante, de nationalité brésilienne, est arrivée en Belgique à une date que le 
dossier administratif ne permet pas de préciser. 
 
1.2. Le 13 octobre 2021, elle a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 
famille d’un citoyen de l’Union européenne, en qualité de conjointe de Monsieur D.A.M., 
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de nationalité belge. 
 
L’annexe 19ter qui lui a été remise à cette occasion indique qu’elle a produit les 
documents suivants : « EAM, passeport, acte notaire, revenu époux, redevances » et que 
« L’intéressée est priée de produire dans les trois mois, à savoir au plus tard le 12 janvier 
2022, les documents suivants : Mutuelle ».  
Il est également précisé que « Dans le cadre d'une demande de regroupement familial 
avec un Belge nécessitant la production de moyens de subsistance, si les moyens de 
subsistance ne sont pas équivalents aux 120% du revenu d'intégration sociale d'une 
personne avec famille à charge, la preuve des moyens de subsistance du Belge doit être 
accompagnée de documents relatifs aux dépenses mensuelles du Belge et des membres 
de sa famille (coûts fixes et variables) ». 
 
1.3. Cette demande a fait l’objet d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois 
sans ordre de quitter le territoire, prise le 12 avril 2022 et notifiée le 4 mai 2022. Il s’agit de 
l’acte attaqué, lequel est motivé comme suit : 
 

« DÉCISION DE REFUS DE SÉJOUR DE PLUS DE TROIS MOIS SANS ORDRE DE 
QUITTER LE TERRITOIRE  
 
En exécution de l’article 52, § 4, alinéa 5 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, la 
demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union introduite 
en date du 13.10.2021, par :  
Nom : (…)  
Prénom(s) : (…)  
Nationalité : Brésil  
Date de naissance : (…)  
Lieu de naissance : (…).  
Numéro d’identification au Registre national : (…)  
Résidant / déclarant résider à : (…)  
est refusée au motif que : 

 l'intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les 
conditions pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de 
membre de la famille d’un citoyen l’Union.  

 
Le 13.10.2021, la personne concernée a introduit une demande de regroupement 
familial en qualité de conjoint de D.A.M., V. (NN : …), de nationalité belge, sur base de 
l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers.  
 
A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son 
lien d’alliance avec la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la 
condition relative aux moyens de subsistance de la personne rejointe, exigée par 
l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, n’a pas été valablement étayée. En effet, celle-ci 
dispose actuellement d’un revenu mensuel maximum de 1600 € ; ce qui est 
(largement) inférieur au montant de référence de 120% du revenu d’intégration sociale 
tel que prescrit par l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980 (soit un montant actuel de 
1773.86€). Dès lors, et en vertu de l’article 42 §1, alinéa 2 de la loi du 15/12/1980, 
l’administration est tenue de déterminer, en fonction des besoins propres du citoyen 
de l’Union et des membres de sa famille, les moyens de subsistance nécessaires pour 
permettre de subvenir à leurs besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs 
publics. Or, malgré le fait que lors de l’introduction de sa demande de carte de séjour 
comme membre de famille d’un ressortissant belge (annexe19ter), la personne 
concernée a été invitée à produire des documents relatifs aux dépenses de la 
personne qui lui ouvre le droit au séjour, aucun document n’a été produit. En tout état 
de cause, en l’absence de telles informations, le solde des revenus actuels dont 
dispose la personne ouvrant le droit au séjour ne peut être raisonnablement considéré 
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comme suffisant pour subvenir aux besoins du ménage et couvrir l’ensemble des 
dépenses ordinaires mais aussi exceptionnelles auxquelles pourraient devoir faire 
face les intéressés (soins médicaux, travaux,..). En conséquence, les revenus de la 
personne qui lui ouvre le droit au séjour ne peuvent être considérés comme suffisants 
au sens de l’article 42 §1 de la loi du 15/12/1980  
 
Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers ne sont 
pas remplies, la demande est donc refusée. » 

 
2. Exposé du moyen d’annulation 
 
2.1. La partie requérante soulève un moyen unique pris « des articles 40ter et suivant de 
la loi du 15 décembre 1980 et de la violation de l'obligation de motivation formelle des 
actes administratifs de l'article 62 de la loi du 15.12.1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 
29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’excès de 
pouvoir, du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en 
prenant en considération tous les éléments pertinents de la cause, du principe de bonne 
administration, du principe général de prudence et de proportionnalité, et de l’autorité de 
la chose jugée, pris ensemble ou isolément ». 

 
2.2. Elle développe quelques considérations générales relatives à l’obligation de minutie 
et de bonne administration, ainsi qu’au devoir de motivation, laquelle doit être adéquate, 
exacte et résulter d’un « examen approfondi de la situation concrète » de l’intéressée.  
Elle explique que « La partie adverse n’a pas procédé à un examen approfondi de la 
situation concrète de celle-ci, en ce qu’elle n’a pas pris en considération les éléments du 
dossier administratif vu l’erreur commise dans la lecture des fiches de paies du sieur 
D.A.M. V. ».  
Elle indique que « La défenderesse a pris une décision de refus de séjour sans ordre de 

quitter le territoire estimant que la preuve de revenu n'était pas démontrée indiquant que 

le revenu de son conjoint était de maximum 1.600,00 euros ; (…) Bien qu’on pourrait 

critiquer les mots utilisés quant à la différence 173,86 euros entre le revenu du sieur 

D.A.M., estimé erronément par la défenderesse, et le montant de référence qui n'est pas 

« largement » inférieur à ce dernier montant, l'objet de la critique de la motivation de la 

décision attaquée se fonde bel et bien sur une erreur manifeste d’appréciation et de 

minutie fondées sur une erreur d’analyse des fiches de paies déposées ».  

Elle dresse un tableau récapitulatif des rémunérations perçues par le regroupant et ce 

pour les mois d’août et septembre 2021 et pour les mois de février et mars 2022. 

 
Elle ajoute qu’ « En 2019, il a perçu un prime de fin d’année nette de 1.977.46 € ; 
Mensualisé, ce montant est de 164.79 € ; Ce montant vient en majoration de son salaire 
mensuel déjà largement suffisant ;Il a perçu un pécule de vacances en juin 2021 de 1.864 
.20 euros ; Mensualisé, ce montant est de 155,35 euros; Ce montant vient en majoration 
de son salaire mensuel déjà largement suffisant ;Il est également dépose un résumé des 
rémunérations des deux dernières années qui démontrent à suffisance que la condition 
de revenu est rencontrée ; En réalité, la défenderesse n'a pas tenu compte de l'acompte 
versé par l’employeur du sieur D.A.M. puisqu’elle a uniquement retenu que le montant net 
après déduction de l'acompte ; Ce faisant, la défenderesse a commis une erreur 
manifeste d’analyse de la fiche de paie ; Concernant l’acompte, il est joint une attestation 
de l'employeur indiquant que le sieur D.A.M. perçoit un acompte près de 500,00 euros 
chaque mois ; Dès lors, cet acompte est une part intégrante de son revenu mensuel sorte 
que celui-ci est largement, pour reprendre les mots de la défenderesse, supérieur au 
montant de référence ; Une analyse correcte de la fiche de paies aurait dû conduire la 
défenderesse a reconnaître que la condition de revenu est rencontrée — raison pour 
laquelle la requérante n’a pas déposé de budget estimant que l’application de l'article 42 
§1 de la loi du 15/12/1980 ; Partant, la défenderesse a commis une erreur manifeste dans 
l’analyse des revenus du conjoint rejoint en manquant de minutie ». 
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3. Examen du moyen d’annulation 
 
Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 
l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 
raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 
d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 
apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 
permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 
cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 
compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 
 
3.3. En l’occurrence, le Conseil relève que l’acte attaqué est fondé sur la considération 
selon laquelle la requérante n’a pas démontré que la personne ouvrant le droit au séjour, 
à savoir son époux, disposait de ressources stables, suffisantes et régulières au sens de 
l’article 40ter de la Loi.  
La partie défenderesse souligne en effet que les revenus dont dispose le conjoint sont 
inférieurs au montant de référence de 120% du revenu d’intégration sociale prévu par la 
Loi (« celle-ci dispose actuellement d’un revenu mensuel maximum de 1600 € ; ce qui est 
(largement) inférieur au montant de référence de 120% du revenu d’intégration sociale tel 
que prescrit par l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980 (soit un montant actuel de 
1773.86€) »).  
La partie défenderesse ajoute ensuite que « malgré le fait que lors de l’introduction de sa 
demande de carte de séjour comme membre de famille d’un ressortissant belge 
(annexe19ter), la personne concernée a été invitée à produire des documents relatifs aux 
dépenses de la personne qui lui ouvre le droit au séjour, aucun document n’a été produit. 
En tout état de cause, en l’absence de telles informations, le solde des revenus actuels 
dont dispose la personne ouvrant le droit au séjour ne peut être raisonnablement 
considéré comme suffisant pour subvenir aux besoins du ménage et couvrir l’ensemble 
des dépenses ordinaires mais aussi exceptionnelles auxquelles pourraient devoir faire 
face les intéressés (soins médicaux, travaux,..). En conséquence, les revenus de la 
personne qui lui ouvre le droit au séjour ne peuvent être considérés comme suffisants au 
sens de l’article 42 §1 de la loi du 15/12/1980 ». 
 
En termes de requête, la partie requérante fait notamment valoir que « la défenderesse 
n'a pas tenu compte de l'acompte versé par l’employeur du sieur D.A.M. puisqu’elle a 
uniquement retenu que le montant net après déduction de l'acompte ». Or, l’analyse du 
dossier administratif de la requérante révèle en effet que cette dernière a déposé les 
fiches de paie de son conjoint pour le mois d’août 2020 puis pour la période allant du mois 
d’octobre 2020 au mois de septembre 2021, faisant à chaque fois état d’un « Salaire net 
total » supérieur à 2.000 euros et, sous la rubrique « Retenues », d’un « acompte » d’un 
montant d’environ 560 euros (plus précisément, 568,43 euros pour le mois d’août 2020 ; 
566,14 euros pour le mois d’octobre 2020 ; 565 euros pour les mois de novembre et 
décembre 2020 ; 562,71 euros pour le mois de janvier 2021 ; 561,56 euros pour le mois 
de février 2021 ; 560,42 euros pour les mois de mars, avril et mai 2021 ; 556,99 euros 
pour les mois de juin et juillet 2021 ; 554,70 euros pour les mois d’août et de septembre 
2021). 
 
Par conséquent, en indiquant que la personne ouvrant le droit au regroupement familial 
« dispose actuellement d’un revenu mensuel maximum de 1600 € ; ce qui est (largement) 
inférieur au montant de référence de 120% du revenu d’intégration sociale tel que prescrit 
par l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980 (soit un montant actuel de 1773.86€) », alors 
que ce montant correspond à son salaire net après déduction des acomptes de son 
employeur, la partie défenderesse a commis une erreur manifeste dans l’appréciation des 
pièces déposées par la requérante à l’appui de sa demande de carte de séjour, et a 
méconnu la portée de l’article 40ter, alinéa 2, de la Loi.  
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3.4. Il résulte de ce qui précède que cette articulation du moyen unique est, à cet égard, 
fondée et suffit à l’annulation de la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner 
les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner 
une annulation aux effets plus étendus. 
 
4. Débats succincts 

 
4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 
application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 
le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 
4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 
annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 
 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1er 

 
La décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 
prise le 12 avril 2022, est annulée. 
 
Article 2 
 
La demande de suspension est sans objet. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze mars deux mille vingt-trois, 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,       La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT       M.-L. YA MUTWALE  

  

 


